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       L’année passée a vu bon nombre   
de décisions nouvelles qui ont été 
prises par les administrateurs 
et les salariés responsables de 
notre fédération. Tout ceci dans 
l’intérêt des pêcheurs bien sûr afin 
de leur offrir plus d’espace temps 
pour pratiquer leur loisir pêche. 

Je rappellerai simplement 
les lacs de plus de 1000 
mètres praticables tous 
les jours durant la 
période d’ouverture, 
l’espace float-tube 
élargi, le passage de 
la retenue de Vinça 
en seconde catégorie, 
ce qui en augmente la 
surface pêchable.
   Mais il y a toujours 

des changements à apporter, car si le pêcheur 
achète une carte de pêche, c’est bien pour pouvoir 
pratiquer son sport comme il l’entend, dans le 
respect de la réglementation bien sûr. C’est ainsi 
qu’il nous est apparu logique d’annuler le timbre 
pour le float-tube, car cette pratique ne nécessite 
aucune structure particulière pour sa mise à l’eau. 
Pour la pêche en barque, il en va autrement car la 
fédération a prévu de faire deux nouvelles mises 
à l’eau sur le lac de l’Agly en remplacement des 
actuelles non fonctionnelles aujourd’hui. Une seule 
condition  pour leur construction : que le niveau 
soit suffisamment bas pour pouvoir faire une 
pente praticable quel que soit le niveau du lac. Le 
contrat avec l’entreprise est signé, le financement 
par la Région, le Département et la FNPF étant 

bouclé, reste une part de la fédération puisée dans 
les cotisations des pratiquants en barque.

Du côté de la simplification du règlement, (le 
notre est réputé compliqué) nous avançons pas à 
pas afin de ne pas brusquer les habitudes. Une 
nouveauté cependant pour 2019. La taille minimale 
de capture des salmonidés en rivière est passée 
à la maille unique de 23 cm. Bien sûr, si cela a 
été fort apprécié par nombre d’AAPPMA et de 
pêcheurs, il y a quelques réticences dans les rangs. 
Il faut savoir que cette décision découle d’abord 
d’un vote majoritaire des représentants des 
pêcheurs, suite aux résultats du PDPG. D’ailleurs, 
celui-ci va être proposé à monsieur le Préfet 
pour validation. Mais dans le domaine des tailles, 
après cette année de test, d’autres orientations 
pourraient être appliquées l’année suivante, mais 
sans complications supplémentaires.

Côté halieutique, les APN seront développés en 
2019. Déjà un nouvel Atelier Pêche Nature est 
créé par l’AAPPMA d’Osséja qui s’ajoute à celui 
de Millas. D’autres vont aussi voir le jour, par nos 
actions dans les écoles, conjuguées par les AAPPMA 
et des agents de développement, car il s’agit bien 
ici d’agir dans l’éducation à l’environnement tout en 
donnant à nos jeunes, le goût de la nature.

La pratique de la pêche est un excellent 
vecteur de tourisme, ceci particulièrement dans 
notre département. Chaque année, elle attire de 
nombreux pêcheurs séduits par la grande variété 
de pêches qu’offre les Pyrénées-Orientales, et 
dans des sites toujours aussi beaux que différents.

Je vous souhaite à tous une excellente saison de 
pêche et que vous y trouviez les plaisirs que vous y 
êtes venus chercher !

Chers amis pêcheurs,
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